


TRAITE D'APPORT DES TITRES DE LA SOCIETE« DIAGOBAH » 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

Monsieur Guénaël Florian Louis Sylvain SACCOMANDI, 
Né le 12 octobre 1985 à METZ (57000), 
De nationalité française, 
Demeurant 6 rue du Lieutenant Lébigot, 54230 NEUVES MAISONS, 
Lié par un pacte civil de solidarité sous le régime de la séparation de biens, déclaré conjointement en 
date du 10 mars 2017. 

Ci-après dénommé "l'apporteur", 

D'une part, 

ET 

La société 2L INVEST, société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros, ayant son siège social 
40 rue de la Somme, 54230 NEUVES MAISONS, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 981 183 916 RCS NANCY, représentée aux présentes par son Directeur 
Général, Monsieur Bastian SACCOMANDI, 

Ci-après dénommée "la Société bénéficiaire", 

D'autre part, 

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT 

APPORT 

L'apporteur, soussigné de première part, apporte à la société 2L INVEST, sous les garanties 
ordinaires et de droit, ce qui est accepté pour ladite Société par Monsieur Bastian SACCOMANDI, ès-
qualités, les biens ci-après désignés et évalués comme suit : 

• 350 actions de la société dénommée DIAGOBAH, société par actions simplifiée au capital de 
10 500 €, dont le siége est 1 rue René Laennec 67300 SCHILTIGHEIM et immatriculée au 
Registre du Commerce et des sociétés du Tribunal Judiciaire de Strasbourg sous le numéro
884 296 856 pour un montant de 105 703,50 euros.

Lesdits biens sont évalués à la somme de CENT CINQ MILLE SEPT CENT EUROS (105 700 €). 

Les biens apportés décrits ci-dessus ont fait l'objet d'une évaluation par Monsieur Alpha NIANG, 
commissaire aux apports désigné par l'associée unique, en date du 9 septembre 2024, dont le rapport 
est annexé aux présentes. 
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RÉMUNÉRATION DE L'APPORT 

En rémunération de l'apport ci-dessus désigné évalué à CENT CINQ MILLE SEPT CENT EUROS 
( 105 700 €), il sera attribué à l'apporteur 10 570 actions nouvelles d'une valeur nominale de 10 euros 
chacune, entièrement libérées, de la société 2L INVEST, qui seront émises au pair à titre 
d'augmentation de capital. 

Les actions nouvelles seront dès la date de réalisation définitive de l'augmentation du capital 
entièrement assimilées aux actions anciennes; elles jouiront des mêmes droits et seront soumises à 
toutes les dispositions statutaires. 

Le droit aux dividendes de l'apporteur s'exercera pour la première fois sur les bénéfices mis en 
distribution au titre de l'exercice en cours à cette date de réalisation, étant précisé qu'au titre de cet 
exercice, le dividende global susceptible de lui revenir sera réduit prorata temporis, en raison du 
temps écoulé entre ladite date et la fin de l'exercice par rapport à une année entière. 

Ces actions seront négociables dès la date de réalisation définitive de l'augmentation de capital. 

CONDITIONS SUSPENSIVES 

Le présent traité d'apport est soumis à la réalisation des conditions suspensives suivantes 

- Agrément de la Société bénéficiaire par la société « DIAGOBAH », 

- Approbation de l'évaluation de l'apport et de l'octroi d'avantages particuliers éventuels et
constatation de la réalisation de l'augmentation de capital par décision collective des associés de la 
Société bénéficiaire.

ORIGINE DE PROPRIETE 

L'apporteur est propriétaire des actions présentement apportées ainsi qu'il résulte du registre des 
mouvements de titres et des comptes individuels d'actionnaires de la société DIAGOBAH. 

GARANTIE DE PASSIF ET DE CONSISTANCE D'ACTIF 

D'un commun accord entre les soussignés, il est expressément convenu que le présent apport est 
consenti et accepté sans garantie de passif et de consistance d'actif de la part de l'apporteur, ce 
dernier garantissant uniquement l'existence des titres apportés. 

CHARGES ET CONDITIONS 

Le présent apport est consenti de part et d'autre sous les charges et conditions ordinaires et de droit 
en pareille matière. 

DECLARATIONS FISCALES 

Plus-value 
Conformément aux dispositions de l'article 150-0-B du Code Général des Impôts, le présent apport 
consenti par une personne physique au profit d'une personne morale soumise à l'impôt sur les 
sociétés, bénéficie d'un report d'imposition. Le présent apport ne déclenche donc pour l'apporteur 
personne physique aucun impôt de plus-value au moment de sa réalisation. 

Droit d'enregistrement 
Conformément aux dispositions de l'article 810-1 du Code Général des Impôts, les apports sont 
enregistrés gratuitement. 
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DECLARATIONS DIVERSES 

L'apporteur confirme son état civil, déclare avoir sa pleine capacité civile et qu'il est habituellement 
résident au sens de la réglementation des changes. 

Il déclare et garantit en outre que 
- les titres apportés sont libres de tout gage, nantissement, opposition, séquestre, mesure de saisie ou 
autre,
- les titres apportés sont entièrement libérés, sont représentatifs d'apports en numéraire et ne sont
pas amortis.
- les sociétés dont les titres font l'objet du présent apport ne font l'objet d'aucune procédure de 
redressement ou liquidation judiciaire et qu'elles ne sont pas en cessation de paiements.

L'apporteur déclare enfin que rien dans sa situation ainsi qu'au titre des lois et règlements applicables 
ne s'oppose à la signature du présent apport de titres à la Société bénéficiaire et qu'aucun des titres 
apportés ne fait l'objet d'une sûreté ou n'est détenu en indivision, et qu'il n'existe aucune situation 
quelle qu'elle soit qui serait de nature à permettre une remise en cause ou à retarder l'exécution des 
conventions prévues aux présentes. 

ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
- l'apporteur 6 rue du Lieutenant Lébigot, 54230 NEUVES MAISONS
- la Société bénéficiaire en son siège social 1 rue René Laennec 67300 SCHILTIGHEIM.

AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, que le 
présent acte exprime l'intégralité de la valeur des biens apportés. 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites sont à la charge de la Société 
bénéficiaire, qui s'oblige à les payer. 

L'apporteur 
Monsieur Guénaël SACCO MAN Dl 
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Fait à NANCY 
Le 20 septembre 2024 
En 2 exemplaires originaux 

La société bénéficiaire 
Pour la Société 2L INVEST 
Monsieur Bastian SACCOMANDI 









TRAITE D'APPORT DES TITRES DE LA SOCIETE« DIAGOBAH » 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

Monsieur Bastian SACCOMANDI, 
Né le 19 décembre 1990 à NANCY (54000), 
De nationalité française, 
Demeurant 6 rue Jacques Peirotes, 67000 STRASBOURG, 
Célibataire, déclarant ne pas être lié par un pacte civil de solidarité tel que prévu par les articles 515-1 
et suivants du Code civil, 

Ci-après dénommé "l'apporteur", 

D'une part, 

ET 

La société 2L INVEST, société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros, ayant son siège social 
40 rue de la Somme, 54230 NEUVES MAISONS, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 981 183 916 RCS NANCY, représentée aux présentes par son Président, 
Monsieur Guénaël SACCOMANDI, 

Ci-après dénommée "la Société bénéficiaire", 

D'autre part, 

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

APPORT 

L'apporteur, soussigné de première part, apporte à la société 2L INVEST, sous les garanties 
ordinaires et de droit, ce qui est accepté pour ladite Société par Monsieur Bastian SACCOMANDI, ès-
qualités, les biens ci-après désignés et évalués comme suit : 

• 350 actions de la société dénommée DIAGOBAH, société par actions simplifiée au capital de 
10 500 €, dont le siège est 1 rue René Laennec 67300 SCHILTIGHEIM et immatriculée au 
Registre du Commerce et des sociétés du Tribunal Judiciaire de Strasbourg sous le numéro
884 296 856 pour un montant de 105 703,50 euros.

Lesdits biens sont évalués à la somme de CENT CINQ MILLE SEPT CENT EUROS (105 700 €). 

Les biens apportés décrits ci-dessus ont fait l'objet d'une évaluation par Monsieur Alpha NIANG, 
commissaire aux apports désigné par l'associée unique, en date du 9 septembre 2024, dont le rapport 
est annexé aux présentes. 



RÉMUNÉRATION DE L'APPORT 

En rémunération de l'apport ci-dessus désigné évalué à CENT CINQ MILLE SEPT CENT EUROS 
(105 700 €), il sera attribué à l'apporteur 10 570 actions nouvelles d'une valeur nominale de 10 euros 
chacune, entièrement libérées, de la société 2L INVEST, qui seront émises au pair à titre 
d'augmentation de capital. 

Les actions nouvelles seront dès la date de réalisation définitive de l'augmentation du capital 
entièrement assimilées aux actions anciennes ; elles jouiront des mêmes droits et seront soumises à 
toutes les dispositions statutaires. 

Le droit aux dividendes de l'apporteur s'exercera pour la première fois sur les bénéfices mis en 
distribution au titre de l'exercice en cours à cette date de réalisation, étant précisé qu'au titre de cet 
exercice, le dividende global susceptible de lui revenir sera réduit prorata temporis, en raison du 
temps écoulé entre ladite date et la fin de l'exercice par rapport à une année entière. 

Ces actions seront négociables dès la date de réalisation définitive de l'augmentation de capital. 

CONDITIONS SUSPENSIVES 

Le présent traité d'apport est soumis à la réalisation des conditions suspensives suivantes 

- Agrément de la Société bénéficiaire par la société « DIAGOBAH », 

- Approbation de l'évaluation de l'apport et de l'octroi d'avantages particuliers éventuels et
constatation de la réalisation de l'augmentation de capital par décision collective des associés de la 
Société bénéficiaire.

ORIGINE DE PROPRIETE 

L'apporteur est propriétaire des actions présentement apportées ainsi qu'il résulte du registre des 
mouvements de titres et des comptes individuels d'actionnaires de la société DIAGOBAH. 

GARANTIE DE PASSIF ET DE CONSISTANCE D'ACTIF 

D'un commun accord entre les soussignés, il est expressément convenu que le présent apport est 
consenti et accepté sans garantie de passif et de consistance d'actif de la part de l'apporteur, ce 
dernier garantissant uniquement l'existence des titres apportés. 

CHARGES ET CONDITIONS 

Le présent apport est consenti de part et d'autre sous les charges et conditions ordinaires et de droit 
en pareille matière. 

DECLARATIONS FISCALES 

Plus-value 
Conformément aux dispositions de l'article 150-0-B du Code Général des Impôts, le présent apport 
consenti par une personne physique au profit d'une personne morale soumise à l'impôt sur les sociétés, 
bénéficie d'un report d'imposition. Le présent apport ne déclenche donc pour l'apporteur personne physique 
aucun impôt de plus-value au moment de sa réalisation. 

Droit d'enregistrement 
Conformément aux dispositions de l'article 810-1 du Code Général des Impôts, les apports sont 
enregistrés gratuitement. 
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DECLARATIONS DIVERSES 

L'apporteur confirme son état civil, déclare avoir sa pleine capacité civile et qu'il est habituellement 
résident au sens de la réglementation des changes. 

Il déclare et garantit en outre que 
- les titres apportés sont libres de tout gage, nantissement, opposition, séquestre, mesure de saisie ou 
autre,
- les titres apportés sont entiérement libérés, sont représentatifs d'apports en numéraire et ne sont
pas amortis.
- les sociétés dont les titres font l'objet du présent apport ne font l'objet d'aucune procédure de 
redressement ou liquidation judiciaire et qu'elles ne sont pas en cessation de paiements.

L'apporteur déclare enfin que rien dans sa situation ainsi qu'au titre des lois et règlements applicables 
ne s'oppose à la signature du présent apport de titres à la Société bénéficiaire et qu'aucun des titres 
apportés ne fait l'objet d'une sûreté ou n'est détenu en indivision, et qu'il n'existe aucune situation 
quelle qu'elle soit qui serait de nature à permettre une remise en cause ou à retarder l'exécution des 
conventions prévues aux présentes. 

ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
- l'apporteur 6 rue du Lieutenant Lébigot, 54230 NEUVES MAISONS
- la Société bénéficiaire en son siège social 1 rue René Laennec 67300 SCHILTIGHEIM.

AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, que le 
présent acte exprime l'intégralité de la valeur des biens apportés. 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites sont à la charge de la Société 
bénéficiaire, qui s'oblige à les payer. 

L'apporteur 
Monsieur Bastian SACCOMANDI 
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Fait à NANCY 
Le 20 septembre 2024 
En 2 exemplaires originaux 

La société bénéficiaire 
Pour la Société 2L INVEST 
Monsieur Guénaël SACCOMANDI 








































